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PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
LE LUNDI 6 JUILLET 2020 
 

À une séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière, tenue 
à 20 heures à la salle municipale, le lundi 6 juillet 2020, sous la présidence du maire, 
monsieur Rosaire Ouellet. Cette séance se tient à huis clos étant donné la situation 
actuelle de la pandémie Covid-19 et tel que recommandé par les autorités de la santé 
publique.  

Sont aussi présentes dans la salle les conseillères suivantes :  

Madame Pascale G. Malenfant, madame Martine Hudon, madame Josée Michaud, 
madame Carole Lévesque et madame Annie Sénéchal. 

Monsieur Hubert Guimond-Gagné est absent. 

Après avoir constaté qu’il y a quorum, le maire ouvre la session. 

Madame Isabelle Michaud, directrice générale et secrétaire-trésorière est également 
présente. 

 

122-07-2020 APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE JOSÉE MICHAUD 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE les membres du présent conseil adoptent le projet d’ordre du jour tel que présenté 
tout en maintenant le varia ouvert. 
 

123-07-2020 LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DU MOIS DE JUIN 2020 
 

Après lecture du procès-verbal de la séance ordinaire du 1er juin 2020, les élus confirment 
que ce dernier est conforme; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE ANNIE SÉNÉCHAL 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le procès-verbal de juin 2020 soit accepté tel que rédigé. 
 

124-07-2020 DÉPÔT AU CONSEIL, PAR LA SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE, D’UN ÉTAT DES RÉSULTATS EN 
DATE DU 30 JUIN 2020 

 

125-07-2020 NOMINATION D’UN MAIRE SUPPLÉANT 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE JOSÉE MICHAUD 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE la conseillère Pascale G. Malenfant soit nommée maire suppléant pour les mois de 
juillet, août, septembre et octobre 2020, et qu’elle soit désignée substitut du maire à la 
MRC de Kamouraska. 
 

126-07-2020 AUTORISATION DE DÉPENSE – LES ENTREPRISES BOURGET INC. 
 

CONSIDÉRANT le règlement n°271 décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaire; 
 

CONSIDÉRANT QUE toutes les factures au-delà de 5 001 $ nécessitent une autorisation du 
Conseil; 
 

CONSIDÉRANT QUE la facture numéro n° 23423 des Entreprises Bourget s’élève au 
montant de 10 832.40 $ taxes incluses pour l’achat de 24 800 litres AP-35 Dustmaster 35 
(abat-poussière); 
 

CONSIDÉRANT QUE ce montant sera pris dans le budget des produits chimiques; 
 

CONSIDÉRANT QUE la secrétaire-trésorière confirme que la Municipalité possède les 
crédits budgétaires pour cette dépense; 

 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE PASCALE G. MALENFANT 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
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QUE le Conseil de la municipalité Sainte-Anne-de-la-Pocatière autorise le 
paiement de cette facture. 

 
 
 
 

127-07-2020  AUTORISATION DE DÉPENSE –CAMIONNAGE ALAIN BENOIT 
 

CONSIDÉRANT le règlement n°271 décrétant les règles de contrôle et de suivi 
budgétaire; 
 

CONSIDÉRANT QUE toutes les factures au-delà de 5 001 $ nécessitent une 
autorisation du conseil; 
 

CONSIDÉRANT la résolution n° 225-11-2019 concernant L’AUTORISATION 
DE SIGNATURES POUR LE CONTRAT DE SERVICE DE COLLECTE, DE TRANSPORT 
ET TRAITEMENT DES BOUES DE FOSSES SEPTIQUES POUR LE SECTEUR DE LA 
ROUTE 132 ET DU CARRÉ ST-LOUIS; 
 

CONSIDÉRANT la facture n° 6840 qui s’élève au montant de 15 314,67$ taxes 
incluses pour 74 vidanges de fosses en lien avec le contrat ci-haut; 
 

CONSIDÉRANT QUE la secrétaire-trésorière confirme que la Municipalité 
possède les crédits budgétaires pour cette dépense; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE ANNIE SÉNÉCHAL 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE JOSÉE MICHAUD 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le conseil de la municipalité Sainte-Anne-de-la-Pocatière autorise cette 
dépense. 
 

128-07-2020  AUTORISATION DE DÉPENSE –PLOMBERIE PASCAL DUMAIS INC. 
 

 

CONSIDÉRANT le règlement n°271 décrétant les règles de contrôle et de suivi 
budgétaire; 
 

CONSIDÉRANT QUE toutes les factures au-delà de 5 001 $ nécessitent une 
autorisation du conseil; 
 

CONSIDÉRANT la résolution n° 228-11-2019 concernant L’OCTROI DE 
CONTRAT COMPTEUR D’EAU; 
 

CONSIDÉRANT la facture n° 36696 qui s’élève au montant de 6 156.91$ taxes 
incluses pour 17 compteurs d’eau installer, en lien avec le contrat ci-haut; 
 

CONSIDÉRANT QUE la secrétaire-trésorière confirme que la Municipalité 
possède les crédits budgétaires pour cette dépense; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE PASCALE G. MALENFANT 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le conseil de la municipalité Sainte-Anne-de-la-Pocatière autorise cette 
dépense. 
 

129-07-2020  AUTORISATION DE DÉPENSE –DYNAMITAGE J.N.P. INC. 
 

CONSIDÉRANT le règlement n°271 décrétant les règles de contrôle et de suivi 
budgétaire; 
 

CONSIDÉRANT QUE toutes les factures au-delà de 5 001 $ nécessitent une 
autorisation du conseil; 
 

CONSIDÉRANT la facture n°1106 qui s’élève au montant de 7 617.09$ taxes 
incluses pour du forage et du dynamitage au 74, Route 132 pour l’installation 
d’un tuyau pluvial; 
 

CONSIDÉRANT QUE la secrétaire-trésorière confirme que la Municipalité 
possède les crédits budgétaires pour cette dépense; 
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EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE JOSÉE MICHAUD 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

QUE le conseil de la municipalité Sainte-Anne-de-la-Pocatière autorise cette dépense. 
 

130-07-2020 OCTROI DU CONTRAT POUR CONDUITE D’AQUEDUC 3E RANG EST ET CARRÉ BÉRUBÉ 
 

 

Michel Gamache et Frères 456 230.00 $ avant taxes 

Action Progex inc. 333 365.00 $ avant taxes 

Excavation Bourgoin Dickner inc. 368 366.00 $ avant taxes 

 
CONSIDÉRANT l’ouverture des soumissions le 23 juin 2020 à 11 h 00; 
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a reçu 3 soumissions; 
 

CONSIDÉRANT QUE la conformité des 3 soumissions reçues a été vérifiée et validée par 
Éric Bélanger, ingénieur chez Norda Stelo; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE PASCALE G. MALENFANT 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le Conseil de la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière octroie le contrat pour 
conduite d’aqueduc 3e Rang Est et Carré Bérubé à Action Progex inc.  
 

131-07-2020 APPEL D’OFFRES POUR REFONTE DU SITE INTERNET 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE ANNIE SÉNÉCHAL 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le Conseil de la municipalité de Ste-Anne-de-la-Pocatière procède à un appel d’offres 
par invitation auprès des fournisseurs suivants pour la refonte du site internet de la 
Municipalité : 
 

- Ecommunication, Saint-Germain; 

- LMNO Communications, Saint-Pascal; 

- Base 132, La Pocatière; 

- Signé Cathy Design, La Pocatière. 

 
132-07-2020 APPUI À LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALEXANDRE – FRAIS SUPPLÉMENTAIRES DE 

CHANTIERS LIÉS À LA COVID-19 
 

ATTENDU les mesures prises par les différents paliers décisionnels, dont les 
gouvernements, et la direction de santé publique visant à éviter la propagation de la 
Covid-19, incluant celles prises par la CNESST;  
 

ATTENDU QUE de telles mesures pourraient avoir des impacts financiers vu les pertes de 
productivité anticipée et vu le retard pour débuter certains chantiers;  
 

ATTENDU QUE les chantiers de patinoire couverte, de jeux d’eau et d’un bâtiment de 
services octroyés par la Municipalité de Saint-Alexandre-de-Kamouraska pour un budget 
estimé à 5.8 millions de dollars et un contrat octroyé à l’entrepreneur de 3.2 millions de 
dollars (plus taxes) le 7 janvier dernier qui a débuté plus tard que prévu à l’origine, 
imposant des délais et possiblement des frais supplémentaires, sans compter les mesures 
d’hygiène supplémentaires édictées par la CNESST;  
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE PASCALE G. MALENFANT 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE ANNIE SÉNÉCHAL 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
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QUE la municipalité de Ste-Anne-de-la-Pocatière, appui la municipalité de St-
Alexandre de Kamouraska dans sa demande tant au gouvernement fédéral 
que provincial, en concertation, de prévoir un soutien financier particulier 
pour aider la Municipalité de Saint-Alexandre-de-Kamouraska dans 
l’exécution de ce chantier de construction en période du Covid et dont les 
devis et l’octroi des contrats ne pouvaient prévoir des mesures sanitaires de 
cette importance, qui pourraient avoir un impact sur les coûts finaux.  
 

133-07-2020 RENOUVELLEMENT DU MEMBERSHIP DE LA SADC DU KAMOURASKA 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE JOSÉE MICHAUD 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

DE renouveler notre adhésion à la SADC du Kamouraska pour 2020-2021 au 
coût de 34.49 $. 
 

134-07-2020 PROJEKTION 16-35 – ADHÉSION 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE ANNIE SÉNÉCHAL 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le conseil autorise le versement d’un montant de 50 $ à Projektion 
16-35 pour notre adhésion. 
 

135-07-2020 FONDATION ANDRÉ-CÔTÉ — ADHÉSION 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE JOSÉE MICHAUD 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

D’ADHÉRER à la Fondation André-Côté en se procurant une carte de membre 
au coût de 20$. 
 

136-07-2020 NORDA STELO – SURVEILLANCE DES TRAVAUX FACTURE # 0258731 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière accepte le relevé 
d’honoraires professionnels de Norda Stelo pour la surveillance des travaux 
au montant de 19 325.26 $ incluant les taxes pour la période du 23 mai 2020 
au 26 juin 2020. 
 

137-07-2020 ACTION PROGEX INC. – DÉCOMPTE PROGRESSIF # 9 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE JOSÉE MICHAUD 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT  
 

QUE la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière accepte le décompte 
progressif numéro 9 au montant de 322 456.28 $ incluant les taxes pour la 
période du 1er mai au 2 juillet 2020; 
 

QUE la directrice générale et secrétaire-trésorière soit autorisée à signer ce 
décompte. La libération du chèque est conditionnelle à la réception des 
quittances des sous-traitants du dernier mois. 
 

138-07-2020 COMPTES À PAYER 
 

Voir la liste au montant 499 791.42 $. La secrétaire-trésorière confirme que 
la Municipalité possède les crédits budgétaires pour ces dépenses.  
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE JOSÉE MICHAUD 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le conseil autorise le paiement de ces comptes. 
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CORRESPONDANCE 
 
 

VARIA 
 

 

139-07-2020 FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON, 
la levée de l’assemblée à 20 H 19. 
 
 
 

__________________________ __________________________ 
Rosaire Ouellet, maire Isabelle Michaud, Secrétaire-trésorière 
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 MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ANNE-DE-LA-POCATIÈRE 

COMPTES À PAYER AU 6 JUILLET 2020 

DÉPENSES INCOMPRESSIBLES   

Salaires bruts du mois 2020 - JUIN 29 772.27 $  

Double Impect Ménage juin 431.16 $  

Hydro-Québec Éclairage des rues 142.89 $  
Hydro-Québec Égout 161.34 $  

Bell Canada Administration 429.72 $  

Bell mobilité Voirie et urbanisme 2 132.33 $  

Richard Pelletier Gants 43.66 $  

Richard Pelletier Cellulaire - été 100.00 $  

Martin Cayer Cellulaire - été 100.00 $  

Martin Cayer Déplacements et essence 31.60 $  

Revenu Québec Avis de cotisation 129.86 $  

Virgin Mobile Cellulaire monsieur maire 46.52 $  

Ministère du Revenu Québec Déduction à la source 8 112.59 $  

Revenu Canada Déduction à la source 3 130.20 $  

TOTAL DÉPENSES INCOMPRESSIBLES 44 764.14 $  

TESSIER RÉCRÉO-PARC Sacs de fibre de cèdre 2 324.52 $  

LE PLACOTEUX Avis public - Vidange fosses septiques 207.79 $  

PLOMBERIE PASCAL 
DUMAIS 17 compteurs d'eau 6 156.91 $  

GROUPE BOUFFARD Récupération 2 414.45 $  

PRAXAIR CANADA INC. Location de bouteille  118.10 $  

MATÉRIAUX DIRECT INC. Ponceaux, manchons, Isolofoam, grilles, etc. 3 322.27 $  

USD GLOBAL Bacs vidange et récupération 2 241.76 $  

SERVICE DE PRÉVENTION 
KAMOURASKA - L'ISLET Rechargement extincteur 48.76 $  

GROUPE CAILLOUETTE & 
ASSOCIÉS Électricité pompe à la Halte 1 441.50 $  

AGRO ENVIRO LAB Analyses d'eau  238.00 $  

AVANTIS COOPÉRATIVE Bois, Grille, ruban, table d'asphalte, etc. 1 052.93 $  

MICHEL MONTMINY INC. Voyages de terre 390.92 $  

SERVICES AGRICOLES 
GRONDIN Mélange pelouse 254.07 $  

LOCATION J C HUDON INC 
Outil, location foreuse, tracteur et laser, 
etc. 590.93 $  

GARAGE S LEMIEUX Chambre à air 14'' 22.94 $  

QUINCAILLERIE HOME 
HARDWARE Pièces pour halte routière 10.49 $  

ARPENTAGE CÔTE-DU-SUD Honoraires professionnels 1 069.27 $  

G LEMIEUX ET FILS INC Gravier 2 496.31 $  

RAYNALD BEAULIEU INC. Branchements aqueduc/égout 3 802.43 $  

BASE 132 Affiches Covid-19 239.14 $  

BUROPLUS Copies photocopieur 74.47 $  

P.R.D. ENR. Ouvre porte-lift 1 019.82 $  

CONSTRUCTION GSL INC Entretien de la Halte 183.88 $  

GROUPE CONSEIL I.D.C INC. Sauvegarde, écran portable 387.46 $  

CAMIONNAGE ALAIN BENOIT Contrats 2020 secteur ouest et 132 44 150.40 $  

SERVLINKS 
COMMUNICATION Hébergement 68.65 $  

M.R. BOUCHER Entretien réseau d'aqueduc 718.13 $  

VITRERIE KRT Verre 6 mm clair trempé 178.21 $  

DYNAMITAGE J.N.P. INC. Forage et dynamitage 7 617.09 $  

VILLE DE RIVIERE-DU-LOUP Site d'enfouissement 4 716.44 $  

NORDA STELO INC Période 23-05-2020 au 26-06-2020 19 325.26 $  

CONSTRUCTION B.M.L. Rebut d'asphalte 140.04 $  

LES ENTREPRISES 
BOURGET Abat-poussière 10 832.40 $  

COMPAGNIE DES CHEMINS 
DE FER Entretien de chemin de fer 1 837.00 $  

FERME-ÉCOLE LAPOKITA Blé, Fex, semences  1 823.90 $  

MRC DE KAMOURASKA Kilométrage - inspecteur 30.42 $  

POSTES CANADA Info municipal et vidange de fosses 124.92 $  

ACTION PROGEX INC. Location pelle, travaux pér. 01-05 au 2-07 332 286.64 $  

SOCIÉTÉ HISTORIQUE DE 
LA CÔTE-DU-SUD 100 revues 250.00 $  

ÉNERGIE SONIC INC. Essence RAM, GM et bidon 598.65 $  

WURTH CANADA LIMITED Quincaillerie garage 220.01 $  

TOTAL DES COMPTES À PAYER 455 027.28 $  

TOTAL DES COMPTES À PAYER 499 791.42 $  


